
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le trois octobre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL 

André-Daniel, DAUNIS Marc, VIVARELLI Philippe, PEACOCK Valérie, BORIES 

Camille, BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, SELOSSE Sandrine, DALMAS 

Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT 

VALDIEU Catherine, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian. 

 

Procurations : SIMON Eric à DERONT BOURDIN Gautier, BENTRAD Samira à 

DAUNIS Marc, DENISE Charlène à LASSOUED Bouchra, VALENTI Anaïs à 

BONNEAU Martine, MEBAREK Yamina à FERNANDEZ Patrick, BEGLIA 

Florence à DAL MORO Christian. 

 

Absents : DEBORDE Elisabeth, KAÇA Afrim, HOSKIN Marie-Pierre. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Par délibération n° 9257 du 25 juillet 2019, le Conseil Municipal a délégué au Maire 

certaines de ses compétences, conformément à l’article L.2122-22 du Code général 

des collectivités territoriales.  

 

Ces décisions prises par le Maire dans le cadre de ces missions déléguées sont 

soumises aux mêmes règles que les délibérations du Conseil Municipal. En outre, le 

Maire doit en rendre compte régulièrement au Conseil Municipal et celui-ci peut 

mettre fin à la délégation en cours de mandat. 

 

Vu la demande du 26 septembre 2019 de plus du tiers des Conseillers Municipaux 

tendant à revoir une nouvelle fois les délégations confiées au Maire, 

 

Vu les articles L.2121-9 et L.2122-18, L.2122-19 et L.2222-22 du Code général des 

collectivités territoriales,  

 

Le groupe « Mieux vivre ensemble » soumet l’amendement suivant :  

« Après avoir notamment retiré des délégations à la Première Adjointe ainsi qu’à la 

Cinquième Adjointe et déclaré sa candidature fin août dans la presse locale, 

Monsieur le Maire a procédé à un nouveau retrait de délégations concernant 

Monsieur le Neuvième Adjoint au Maire par un arrêté notifié le 11 septembre 2019. 

Il prend ainsi la responsabilité d’aggraver une situation de confusion et de perte de 

confiance réciproque. Pour préserver l’intérêt général et la bonne administration des 

affaires communales, il convient de modifier ladite délibération afin de permettre un 

contrôle accru des décisions prises au nom de la collectivité. » 

 

Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, cet amendement est 

soumis au vote : 

Pour : 17 – BONNEAU Martine (VALENTI Anaïs), SAVORNIN Richard, 

DERONT BOURDIN Gautier (SIMON Eric), LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra (DENISE Charlène), MEULIEN Jean-Paul, DAUNIS Marc 

(BENTRAD Samira), VIVARELLI Philippe, BORIES Camille, SELOSSE Sandrine, 

DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien. 

Contre : 13 - ETORÉ Christophe, VIGNOLO Betty, ROUGELIN Alexandra, 

BARADEL André-Daniel, PEACOCK Valérie, BOSSARD Frédéric, SANTOS 

Xavier, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, DAL MORO Christian 

(BEGLIA Florence), FERNANDEZ Patrick (MEBAREK Yamina). 
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 03 OCTOBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9295 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

24 
 

de votants 

 

30 
 

 

OBJET 
 

Délégations du Conseil Municipal à 

Monsieur le Maire 

 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

19 

 

 

 

Contre 

 

 8 

 

VIGNOLO B. 

ROUGELIN A. 

BARADEL AD. 

PEACOCK V. 

DAL MORO C. 

(BEGLIA F.) 

FERNARNDEZ P. 

(MEBAREK Y.) 

 

Abstention 

 

3 

 

ETORÉ C. 

JANNAUD S. 

CHARLOT VALDIEU C. 

 

 



 
 

La délibération intégrant cet amendement est soumise au vote : 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil :  

 

- ABROGE la délibération n° 9257 du Conseil Municipal du 25 juillet 2019 ; 

 

- DÉLÉGUE au Maire pour la durée de son mandat, les compétences suivantes : 

 

o de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et 

accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les montants sont inférieurs à 90 000€ 

HT et que les crédits sont inscrits au budget. Le Conseil autorise le Maire à déléguer sa signature aux personnes 

mentionnées aux articles L.2122-18 et L.2122-19 du Code général des collectivités territoriales ; 

 

o de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

o de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux, 

sans limitation particulière ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à charger, pour la durée de son mandat, un ou plusieurs adjoints à prendre en son nom, en 

cas d’empêchement de sa part, les décisions données par la présente délégation. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 10 octobre 2019 et que la 
convocation du Conseil a été faite le 27 septembre 2019. La présente délibération a été affichée le 16 octobre 2019 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 16 octobre 2019 
Le Maire, 

 


